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TRANSMIS & Monsieur le Substitut du Procureur
du Roi & Kigali, Procés-Verval n® I9/A, 19/B et 19/C,

Procés-Verbal d’arrestation n® I9/D et les pidces
Pl de e M Moh A a

conptables.-

Astrida, le I2 février I195I1.-
L’0fficier dc Police Judieiaire,
STRIJBOS,A,

#

capita-vendmr Pascal RWANYAGATARE a travaillé du
IZ/I/SI au 31/1/51 dans le magasin 2 Astrida appartenant
3 Monsieur Michalios commergant & Astridae. Par le fait
gue le nommé Rwanmyagatare ne rapportait pas de 1l’argent
Monsieur Michalios le 17/I,le 24/I et le 30/I/5I (jours
do marché) Monsieur Michalios a falt une vérification
I/1/51. I1 a constaté que sur une recette totale de
O0,= francs, i1 y avait 2.788,25 de t, Le capita
roconnnit avolr pris de la caisse 300,-frs &t dfaveir
vendu & eréddit 4 bouteilles de bidre.-
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Stoek au I2/1/51
n® 2 2 6, Factures.

i §
2
Crédits Pidece n® 1 Regus du 13/I au 29/1/51.
" ne 2 B.P.de Monsieur Michalios.
m pn°3 Inventaire au 31/1/51.-



